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Note de synthèse

Introduction
Le CHRS-urgence Emmaüs Malmaisons a pour mission d’accueillir des femmes isolées majeures sans domicile fixe.
Le centre est situé au 3 rue des Malmaisons et au 29 avenue de Choisy, dans le 13ème arrondissement de Paris, entre la porte de Choisy et la place d’Italie. Ce quartier populaire offre bien des avantages pour les personnes accueillies dans le centre ainsi que pour l’équipe éducative. En effet, sa situation permet au centre d’être bien intégré dans son environnement et en tout état de cause, évite toute stigmatisation tant des locaux que des personnes accueillies. Sa façade s’intègre parfaitement à l’architecture du quartier et rien ne permet de déceler dans ce lieu un accueil des personnes en difficulté sociale. Il est composé de deux maisons mitoyennes. Cependant, la structure ancienne de plus d’un siècle présente à ce jour un état général dégradé allant en s’accentuant. Une opération de réhabilitation totale  du bâtiment est devenue urgente et nécessaire.  
D’autre part les relations avec le voisinage sont très cordiales, notamment avec les associations et les commerçants de proximité avec qui s’est instauré au fil des années un climat de confiance réciproque autour duquel s’est construit un partenariat de qualité.
Contextualité 
L’objectif de la structure est de pouvoir répondre à des situations de détresse ou handicap social. Ainsi des personnes en situation de grande précarité, principalement au niveau du logement, de la santé et de l’emploi, peuvent trouver temporairement un toit susceptible   de pouvoir pallier à des situations d’extrême urgence. Dans ce sens, la vocation du CHRS les Malmaisons est de favoriser et développer du lien social, en permettant aux personnes présentes de pouvoir s’inscrire dans une dynamique de reconstruction. Tout action auprès de la personne hébergée est de lui permettre de reprendre confiance, de lui redonner la possibilité de s’intégrer de nouveau au tissu social. 


Depuis le passage en stabilisation, le public a trouvé peu à peu sa place. Désormais un nombre de résidente s’investit dans une dynamique d’insertion et souhaite une amélioration à moyen terme de leurs situations.



D’autre part, le CHRS s’inscrit dans le programme d’humanisation des structures d’accueil, mené par l’association Emmaüs, et favorisant un travail global sur la qualité. L’objectif est de respecter la sécurité et la dignité humaine et offrir une meilleure qualité de vie et de service aux personnes accueillies. Ainsi, un projet de réhabilitation total du site devenu obsolète a été lancé en 2007 et devient opérationnel en juin 2009.Son objectif est de fusionner les deux maisons mitoyennes et de réaliser les conditions de vie et de confort les plus optimales. D’autre part, un projet d’investissement a été lancé pour l’acquisition d’un nouvel équipement (lits, matelas, armoires…) est prévu à la fin des travaux. La finalité est d’apporter une amélioration dans la qualité d’accueil et d’hébergement permettant ainsi une meilleure prise en charge des personnes accueillies.
De ce fait, ces actions nécessitent, en parallèle, de la part de l’équipe éducative du CHRS un véritable travail de fond, pour assurer un meilleur accueil et un accompagnement socio-éducatif de qualité.
I – Présentation du Service

A- La Mission

Répondre à une nécessité de mise à l’abri immédiate de femmes isolées majeures en difficultés sociales et en rupture d’hébergement. Pour ce faire,  le centre garanti un hébergement dans le but de prévention et de lutte contre l’exclusion. L’hébergée ou la résidente est au centre du projet pédagogique du CHRS les Malmaisons dont la source et l’orientation fondamentale contenue dans le projet associatif intitulé « les personnes accueillies au cœur du projet de l’association Emmaüs » qui a été adopté par l’assemblé général des adhérents du 21 mai 2003. Ainsi, le projet de la structure est basé sur la création du lien social fondamental à ses actions pour répondre  efficacement aux besoins élémentaires des résidentes. Et les soutenir dans leur séjour et parcours afin de favoriser leur réinsertion dans une dynamique positive en vue de promouvoir l’autonomie.

L’équipe éducative a pour mission d’aider l’hébergée seule à retisser des liens sociaux à travers sa participation à la vie du lieu de l’hébergement et l’encourage à s’inscrire dans une démarche de dynamisation et de responsabilisation. 

B - L’Historique


Le CHRS les Malmaisons représente l’une des plus anciennes structures de l’association Emmaüs dans la capitale. En effet, le centre a ouvert ses portes pendant l’hiver 1997 pour répondre de façon urgente à une demande de mise à l’abri en faveur de femmes majeures isolées contraintes de vivre à la rue. Lors de son installation, la structure a été répertoriée comme un centre d’hébergement d’urgence, elle devient un centre de stabilisation fonctionnant en 24h/24h en décembre 2006. En août 2007, le centre a obtenu la validation CROSM pour devenir CHRS-Urgence en janvier 2008.

Le site est un patrimoine de la société GESIRP (Évêché de Paris).  Il est exploité par l’association Emmaüs dans le cadre d’un bail locatif d’une durée de 9 ans. 

C- Les Moyens pour réaliser la mission

1- Les moyens humains :

Le centre dispose d’un personnel, expérimenté et permanent, travaillant en réseau avec les autres partenaires du département afin d’établir d’une part les conditions optimales en matière d’accueil et d’hébergement, et d’autre part d’assurer une continuité des prises en charge de la personne dans un autre type d’hébergement, plus pérenne.

L’équipe est constituée de :


1 chef de service (Cadre socio-éducatif en CDI)
      1 responsable d’animation culturelle.


2 travailleurs sociaux (Animateurs socio-éducatifs en CDI)


6 permanents (4 Auxiliaires socio-éducatif en CDI et 2 permanents de nuit en CDD)

Auxquels il faut ajouter :


2 compagnons (Travailleurs solidaires

      1 équipe de bénévole au nombre fluctuant 
2- Les moyens matériels :
Étude de l’implantation géographique du centre :

De part sa localisation géographique, le centre situé au 3 rue des Malmaisons et au 29 avenue de Choisy dans le 13ème arrondissement de Paris, est à proximité : 

- Des transports en commun (Bus, métro, RER, tramway), entre la Place d’Italie, la Porte de Choisy et la porte d’Italie
- Des accueils de jours : « Maison du 13ème », « l’Arche d’Avenir », « René Coty » 

- Et un ensemble de partenaires du 13ème arrondissement.

Les locaux, deux maisons mitoyennes  d’environ 722m2 :
Etat des lieux jusqu’à juin 2009

a - Au 29 avenue de Choisy :

Au rez de chaussée :

1 bureau d’accueil


Au 1er étage :


1 réfectoire et 1 cuisine (fermés pour cause d’insalubrité)




2 chambres de 4 à 6 lits






1 réserve de matériel






1 WC


Au 2ème étage :

4 chambres de 4à 6 lits, une chambre est fermée pour 
                                                              cause de vétusté
3 cabines de douche

1 WC
b -Au 3 rues des Malmaisons :


A l’entresol :


1 hall d’accueil






1 cuisine et 1 réfectoire






1 vestiaire d’appoint


Au 1er étage :


3 bureaux






6 chambres double 





4 cabines de douche






1 salle télé et animation






1 WC


Au 2ème :


14 chambres dont 3 individuelles





2 cabines de douche






1 WC

La capacité réelle d’accueil est de 60 lits, mais ce nombre a été revu à la baisse suite à la fermeture nécessaire d’un nombre de chambres en vue de la réhabilitation globale de la structure. Par conséquent, l’effectif  provisoire est de 47 lits.

Au premier plan, le centre se veut un lieu de vie dont l’objectif est de permettre à la personne hébergée de se consacrer pleinement à ses démarches et de s’investir dans une dynamique de réinsertion et de reconstruction fondamentale au retour à l’autonomie. Le projet de réhabilitation est une condition incontournable à la réalisation du projet pédagogique du CHRS les Malmaisons. Le lancement des travaux est planifié pour la fin du printemps 2009. 
II – Fonctionnement et Méthode de travail 
L’organisation actuelle du CHRS Emmaüs Malmaisons par le biais de différents supports, comme le cahier de liaison et celui de suivi, facilitent une fluidité de l’information. Les réunions du centre, les briefings et les conseils de vie sociale permettent d’avoir des échanges intéressants sur les améliorations à apporter et les points à renforcer. Ce type de fonctionnement permet aux résidentes de pouvoir peu à peu traduire des besoins auprès de l’équipe éducative, renforçant par la même occasion les liens sociaux et une dynamique de reconstruction.
Le travail au sein du centre fonctionne suivant une organisation et un planning en relais entre 6 auxiliaires socio-éducatif et permanents, 2 travailleurs sociaux, 2 compagnons, 3 bénévoles, 1 responsable animation culturelle et 1 chef de service.

          Les permanents et auxiliaires socio-éducatifs se situent par leur fonction d’accueil, d’écoute et d’hébergement au cœur des actions centrées autour du public. En collaboration avec les autres membres de l’équipe et en sollicitant la participation des accueillies, ils animent le centre avec pour objectif d’en faire un véritable lieu de vie et de ressource. En relais avec le chef de service, les auxiliaires socio-éducatifs,  assurent la gestion du centre le jour, la nuit, le week-end et les jours fériés. Ils travaillent en roulement de 8h à 16h, 16h à 22h et 22h à 8h.

La mission consiste à assurer un accueil et un accompagnement socio-éducatif de qualité. Le cahier de liaison, le cahier de suivi, les réunions du centre, les conseils de vie sociale, les débats, les animations culturelles sont des outils nécessaires à ce travail.

Service : Aménagement de l’espace d’accueil, décoration et animation des lieux de vie, distribution des repas, affichages des supports de communication, distribution des draps et des produits d’hygiène, respect de l’intimité des personnes accueillies, permanence téléphonique nocturne, préparation et service des repas au quotidien. Anticipation, identification et gestion des situations génératrices de conflit et d’agressivité.

De façon générale, ils veillent à la sécurité, à la tranquillité, à la bonne hygiène et au bien être des personnes hébergées, et facilitent la vie collective.
Transmission des informations au travers de la rédaction des messages, des informations, des comptes rendus dans le cahier de liaison et relations téléphoniques. Participation aux réunions internes au service.
        Les travailleurs sociaux : La mission du travailleur social est de créer et maintenir avec les personnes accueillies un lien social nécessaire pour enclencher une démarche d’insertion. Ils assurent l’accompagnement social en vue d’optimiser le projet individuel de chaque résidente. Aident les accueillies à retrouver leur autonomie et faciliter leur insertion. Pour ce faire, ils élaborent les diagnostiques sociaux et les projets individuels des personnes pour assurer les suivis et les avancements de chaque situation. Ils favorisent l’accès aux droits fondamentaux (logement, santé, emploi, formation). Ils aident aux démarches administratives dans l’objectif de l’ouverture et le maintien des droits sociaux.

         D’autre part, ils développent des partenariats par délégation du chef de service. Participent aux missions et actions  transversales de l’association Emmaüs. Ils participent également à l’élaboration du rapport d’activité du service.
 Parallèlement, ils animent la structure au travers des actions d’animation culturelle, sportive ou sanitaire. Ils adaptent leur planning et horaires de travail selon les besoins du service pour se rendre disponible pour les résidentes.

Les compagnons : Leurs missions renvoient en premier lieu à la réalisation des conditions optimales d’accueil dans le centre. Pour ce faire, ils assurent les services des repas, l’entretien des locaux et diverses prestations selon les nécessités du service ; participent au conseil de vie sociale et aux actions d’animation.

          Les bénévoles : Les prestations ludiques et culturelles annexées à l’hébergement favorisent l’accès à la vie sociale, à la culture et à la citoyenneté. Ils constituent des facteurs important de reconstitution du lien social et donc de cohésion sociale, où se joue une certaine reconstruction de soi. C’est une des formes que prend la lutte contre l’exclusion comme le spécifie la loi du 29 juillet 1998. Au regard de leurs différents parcours et expériences, les bénévoles représentent des gisements d’énergie et de savoir. Ils portent ces actions pour les mener et les partager avec le public accueilli.

Chaque bénévole investi un champ d’intervention qui lui semble le plus en adéquation avec le respect de ses motivations et de ses compétences. Les animations sont proposées aux accueillies selon les disponibilités de l’équipe et les possibilités matérielles.

Les interventions des bénévoles se font toujours en consultation avec les membres de l’équipe, les hébergées et sont coordonnés par les travailleurs sociaux, la responsable d’animation et le chef de service.

        La responsable de l’animation : En collaboration avec tous les acteurs de la structure, salariés, compagnons, résidentes et bénévoles, et en association avec des partenaires extérieurs, son travail est axé sur le montage et la réalisation d’actions et de projets d’animation de tous genre dont le but est de renforcer les liens sociaux et une dynamique de reconstruction pour le public accueilli. 

          Le chef de service : il assure en lien avec la direction, une fonction d’encadrement. Il est garant de la mise en œuvre du projet associatif et du projet d’établissement, au travers les actions qu’il organise et coordonne. De façon générale, il assume les missions suivantes :

· Organisation et coordination des activités
· Gestion de l’équipe

· Animation des réunions institutionnelles

· Animation des briefings hebdomadaires

· Animation des conseils de vie sociale

-           Statistiques, rapport de gestion et montage des budgets prévisionnels

-           Présence aux réunions internes et externes

· Relations partenariales
III – Les formations et faits marquants de l’année
A- Formation

Les entretiens annuels personnalisés garantissent aux membres de l’équipe une visibilité sur leurs parcours professionnels, optimisent leurs potentialités et identifient les besoins de formation.

Ainsi plusieurs formations ont été suivies par le personnel :

· Mouvement Français du Planning Familial (MFPF) : formation sur la prévention des risques sexuels
· Précarité et soins psychiatriques

· Formation EQUAL : Savoirs de base et savoir être

· Formation « Les écrits professionnels »

           4 demandes de formation de moniteur éducateur ou  BPJEPS n’ont pas été               malheureusement retenues.  
B- L’évènement et fait marquant de l’année

            En 2009, la croissance de l’Association Emmaüs devient de plus en plus importante puisqu’elle compte aujourd’hui (fin décembre 2009) 480 salariés et 120 compagnons. Elle gère et anime 5 équipe de maraude, 12 espaces d’accueil, 30 centre d’hébergement 9 maisons relais et des logements d’insertion

Pour anticiper et faire face à l’augmentation très conséquente de ses activités, l’association Emmaüs, au cours de l’année 2007, a engagé un processus de réorganisation. Il devient opérationnelle dès le début 2008, afin de renforcer le pilotage de proximité et d’assurer une présence plus grande sur le territoire, tant vis-à-vis des personnes accueillies, que les interlocuteurs locaux.
           Il vise également à assurer une meilleure gestion des ressources humaines et une conduite du projet associatif et de ses activités transversales (logement, emploi, santé, culture, citoyenneté, formations, accompagnement des RSA) et enfin, à mieux intégrer la qualité, conçue comme une stratégie globale.


Sa traduction concrète, qui intervient en juin 2008, passe par plusieurs transformations et recrutements pour la mise en place de 7 directions de territoire, d’une direction des ressources humaines et d’une déléguée générale adjointe(en 2009), d’un délégué à la vie associative et d’un délégué général.


Le CHRS les Malmaisons fait parti du territoire sud qui regroupe une dizaine de structures implantées dans le 12ème, 13ème, 14ème et le 15ème arrondissement de Paris. Elles représentent des CHU, CHRS, ESI, 1 hôtel social et un service de maraude au bois de Vincennes. Au regard de cette restructuration, le CHRS les Malmaisons tire son bilan de l’année 2009 en donnant une image fidèle sur les améliorations apportées et les réalisations de l’année :

C-L’événement et fait marquant de la structure :
Déménagement du site et son installation en opération tiroir au Pavillon Godard d’Alleines  mis à disposition par l’AP-HP au sein de l’hôpital Broussais à Paris 14éme :

Pour permettre le démarrage des travaux de réhabilitation le 08 juin 2009, le centre a programmé son déménagement  le 22, 23, et 24 mai 2009. C’est une opération de grande envergure qui ‘a demandée une parfaite organisation pour emporter tout l’équipement du centre (literie, matelas, armoires,  bagages des résidentes...etc.) pour les installer au pavillon Godard d’Alleines. Dans un esprit Emmaüssien, la structure a mobilisé ses forces vives (amis, bénévoles, compagnons, et salariés) pour gérer cette opération,  n’avait pas besoin  donc de faire appel à une entreprise de déménagement.
Tout au long des travaux, le chantier a été accompagné par le service de gestion du patrimoine de l’Association Emmaüs et le cabinet d’architectes pour s’assurer du bon déroulement et avancement du projet. Une réunion de chantier était tenue chaque jeudi à 09h00 à laquelle participaient tous les représentants des entreprises, l’Architect, le GPI et le chef du service de l’établissement.
Tous les acteurs du CHRS (salariés, compagnons, résidentes bénévoles) étaient informés de l’évolution du projet. Dans ce sens, une visite du chantier et de la chambre témoin a été programmée.
Le grand événement :
Les travaux de réhabilitation ont pris fin courant la première semaine du mois de décembre. La date du 10 et 11 décembre 2009 marque notre retour à la structure dans une ambiance de joie et de satisfaction. Le centre est intégralement humanisé ouvrant des espaces de vie de qualité, de confort, et de bien être.

Le centre présente aujourd’hui un ensemble de 32 chambre (24 en double, 8 en individuel) reparties sur 6 ailes très bien équipées de salles d’eau et sanitaires. Toutes les chambres ont été équipées d’un matériel neuf et de qualité (armoire individuel, lit, matelas, bureau, chevet, draps couverture…etc.). D’autre part, pour les activités et le service, on  peut compter un réfectoire, une cuisine équipée, une salle TV, une salle d’activité, un cyber base en cours d’équipement, 5 bureaux, une buanderie. Un état des lieux plus détaillé  sur l’équipement du centre et sa configuration sera présenté au prochain rapport d’activité.
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 IV- Les données 2009
   Au regard  de la réalisation de du projet de réhabilitation, Le CHRS-urgence Emmaüs Malmaisons tire son bilan de l’année 2009 en donnant une image fidèle sur les améliorations apportées, les missions réalisées et les difficultés rencontrées.
Le déménagement du centre et son installation  à deux reprises en l’espace de 6 mois a rendu difficile le fonctionnement normal du service. Une phase et un temps d’adaptation ont été nécessaires  pour que les accueillies et aussi les salariés puissent évoluer et s’habituer à un nouveau environnement.      
Pour autant, l’équipe éducative a mobilisé tous ses moyens pour maintenir sa feuille de route et rendre possible les actions suivantes :
- Développement et renforcement de la dynamique partenariale
- Animation d’actions et de projets culturels

- Animation de 4 conseils de vie sociale

- Réorganisation des plannings

- Renforcement de l’action bénévolat

- Application de la loi du 2 janvier 2002

- Renforcement de l’accompagnement social
IV - Les données 2009 en chiffre
A- Nombre de nuitées
Le centre a reçu cette année plus de 297 rapports sociaux écrits (dont 40 qui ont été envoyé avec de mauvais critères). Ceux-ci viennent en majorité des services sociaux du département de Paris et de certaines circonscriptions du département de banlieue limitrophe de Paris. Cette année 2009 a été marquée par le contexte du déménagement et des travaux, pour autant, il a été réalisé : 72 accueil dans le cadre du CHRS dont 30 nouvelles entrées en 2009 et 42 hébergées qui étaient déjà présentes au 31décembre 2008. 5 accueils d’urgence ont été réalisés au cours de l’année. 
Le centre a ainsi réalisé 17155 nuitées. Ce nombre est en baisse par rapport à 2008 (18250 nuitées) pour cause de fermeture de certaines chambres dont la dégradation s’est accentuée.
B- Nombres de repas

Cette année, pour ses résidentes, le CHRS a distribué 10 950 petits déjeuners, 8945 déjeuners et 13 780 dîners. Suite aux améliorations portées au service des repas et notamment le changement du traiteur, la fréquentation étaient plus importante en 2009 avec un nombre global de 33675 repas distribuées contre 31025 en 2008.
V – Caractéristiques du public
Le CHRS Emmaüs les Malmaisons accueille des femmes en situation de détresse chronique. Les situations sont différentes allant de la sans domicile fixe aux travailleuses précaires. Elles viennent d’origines ethniques diverses, ce qui crée une certaine mixité sociale. L’équipe tient à entretenir cette mixité et ne pas tomber dans un communautarisme négatif qui se fait parfois sentir. Toutes ces femmes font face à des situations d’exclusion, de désaffiliation et de disqualification sociale.


Au sein de ces femmes, la pyramide des âges oscille de 18 à 70 ans et l’âge moyen est de 35 ans. Ce sont des femmes disposant que rarement de revenus qui viennent essentiellement des transferts sociaux ou d’emploi à faible rémunération. D’autre accueillies sont dans des  parcours lié à des phénomènes de migration en lien direct avec des facteurs économiques et politiques.
Cependant, les femmes présentes doivent contractualiser un contrat de séjour, permettant le vivre ensemble et le respect inhérent des règles de fonctionnement. Ce cadre institutionnel permet la satisfaction du public en termes d’accueil, d’hygiène et surtout le retour à une dignité. Il est donc important pour l’équipe éducative de gérer au mieux son fonctionnement.

Depuis la stabilisation et le passage en CHRS, la durée de séjour est fixée à six mois renouvelable. Cette mutation a permis aux femmes de se poser et de trouver leurs places. En effet, beaucoup de résidentes se consacrent pleinement dans leurs démarches pour s’investir dans leurs constructions de projet de vie et souhaitent une amélioration de leurs situations. En effet, nous constatons une évolution intéressante au sein des résidentes qui s’inscrivent  dans une dynamique positive et entretiennent plus de contacts avec les institutions et l’équipe éducative.
Typologie du public
Le public du centre se compose en plusieurs catégories sociales :
-Femmes isolées suite à une rupture familiale (violences physiques et /ou morales
-Femmes isolées suite à des violences conjugales.
-Femmes isolées suite à des problématiques d’ordre médical.

-Femmes veuves ou séparées de leurs conjoints.

-femmes isolées suite à des violences pour des raisons politiques aux pays.

-Femmes dont la migration a été motivée par des raisons strictement économiques. 

 VI – Réalisation de la mission 
L’expérience des débats et des conseils de vie sociale organisés dans le centre en 2009, est révélatrice de l’importance à donner la parole et favoriser la libre expression. Ces instances nous ont démontrées combien les résidentes ont été à chaque occasion volontaires de participer à ces évènements. Cette dynamique permet à chacune de s’exprimer sur son parcours, ses relations avec les institutions, les travailleurs sociaux, ses craintes, ses problématiques, en rapport à la recherche d’emploi, le logement, les soins et être actrices dans les projets de retours vers l’autonomie.

Conformément à l’application de la loi du 2 janvier 2002, la participation des résidentes est garantie par les outils et moyens suivants : un dossier d’accueil composé d’un contrat de séjour, d’un règlement de fonctionnement et d’un contrat de projet individuel. Ainsi l’accompagnement de l’hébergée est assuré dans le respect de ses droits, de ses devoirs, de ses démarches, de ses demandes, de ses besoins et de l’état d’avancement de son projet. 

 Bilan du travail social effectué :
22 accompagnements effectués pour un accès aux droits de base dont :

        8 accès à une protection sociale ;
        8 demande de carte solidarité transport ;

        6 orientations vers des assistantes sociales ;

26 accompagnement vers l’emploi dont :

       5 orientations vers l’espace Emmaüs Dimey ;

     16 accompagnements vers la formation et/ou l’emploi ;

       4 obtentions de CDD

       1 obtention de CDI

27 accompagnements vers le logement (autonome ou semi-autonome) :
     Demandes de logements dans le parc public ou en maisons relais.
32 accompagnements dans le cadre de soins dont :

        11 hébergées suivies au SMES de Sainte-Anne avec qui nous travaillons en partenariat

          5 hébergées suivies par un CMP

        15 hébergées souffrant de pathologies particulières reconnues

          1 hébergée accompagnée dans le cadre de sa grossesse.

44 accompagnements juridiques dont :

        33 accompagnements administratifs (renouvellement de titre de séjour, d’APS, demande de titre de séjour…)
           8 accompagnements dans le cadre de séparation et de divorce ;

           3 accompagnements dans le cadre d’un regroupement familial.

2 échecs au niveau de l’accompagnement de personnes qui ont quitté très rapidement la structure.

35 sorties et orientations ont été réalisées dont :
          1 vers un logement autonome ;

          1 hébergement employeur ;
          1 vers un FJT ;
          3 vers des maisons relais ;

          3 retours en famille ;

          3 hébergements tiers,

          2 en vie de couple

          4 vers un hôtel social ;

          5 vers un CHRS ;
          8 vers un centre de stabilisation ;
          4 inconnues

Bilan activité et animation :
   Ateliers :
· Repas Améliorés :

Les repas améliorés sont des temps collectifs où les dames élaborent un menu et le préparent ensemble. Il y en a eu huit sur l’année 2009. La diversité demandée lors du lancement de ces repas a bien fonctionné.

	 
	Mois
	Date
	Thème
	Participation 
	Montant

	1
	Février
	14/02/2009
	couscous
	28
	88 .75

	2
	 Mars
	07/03/2009
	Tiep
	23
	81.28

	3
	Avril
	04/04/2009
	Antillais
	26
	126 .28

	4
	 Mai
	02/05/2009
	Oranai
	28
	129.03

	5
	juin
	06/06/2009
	Ivoirien
	25
	121.35

	6
	Juillets
	04/06/2009
	Haïtien
	28
	132.78

	7
	Septembre
	12/09/2009
	Camerounais
	17
	112.33

	8
	Décembre
	25/12/2009
	Banghalai
	41
	392.65

	TOTAL
	 

	 
	 
	 
	1184.45


· Cours d’alphabétisation :
Tout a été mise en œuvre pour le démarrage des cours d’alphabétisation sur le centre. Pour autant, les travaux devant débutés, nous n’avons pu démarrer l’atelier.

Le CHRS – U Les Malmaisons ne pourra mettre en oeuvre de bons ateliers (bien être, gymnastique, cyberespace…) qu’à l’issu des travaux, les locaux existants n’en permettant pas la réalisation. Ce qui devient fortement possible en 2010 grâce à l’opération d’humanisation du centre.
Sorties :

· Culture du cœur :


Signature d’un partenariat avec culture du cœur en juillet 2008 et reconduit en 2009. Les hébergées ont la possibilité de réserver des sorties culturelles : musées, théâtre, concert… 

Le but de l’action est de donner accès aux sorties culturelles mais également d’ouvrir sur des temps d’échange sur les spectacles. Ce second point n’a pas été réalisable à ce jour aux vues du peu de réservation. Partenariat à relancer. 
· Journée de la femme :
Les dames de Malmaisons ont été invitées par la Mairie du 13ème arrondissement, à un spectacle, à l’occasion de la journée de la femme, le 6 mars 2009. Une douzaine de femmes y ont été.

· Participation à l’Emmaüssienne :
A l’occasion du 60éme anniversaire du mouvement Emmaüs, 350 personnes ont participé à l’Emmaüsienne pour  parcourir plusieurs villes et régions de France à pied, en vélo ou en charrettes. Deux semaines d’étapes ont été tracées du 21 juin au 3 juillet, depuis Irigny (Rhône Alpes) où l’abbé Pierre a passé une partie de son enfance à Esteville en haute Normandie où il se repose.

10 résidentes, 3 salariés et 2 compagnons ont participé à cet événement à tour de rôle.
· Café littéraire :
Une bénévoles du centre à organisé plusieurs sorties culturelles vers des cafés littéraires permettant plusieurs groupes de femmes de s’ouvrir sur le monde et participer à différents thème autour de repas conviviale.   
· Musée :
Des résidentes  de Malmaisons ont organisé des sortie au musée du Louvre le dimanche matin. Une visite a également été organisée pour le château de Versailles et une autre  au musée du Bourget. 
VII – Le partenariat 
Le travail partenarial permet à l’établissement d’être constamment en lien avec son environnement local et les réseaux appropriés, la structure s’inscrit également dans une vie de quartier et établi des rapports de proximité avec le voisinage.
A- Partenariats encrés dans le temps :

· SMES (Santé Mentale et Exclusion Sociale) : 

Le partenariat qui avait été mis en place fonctionne toujours très bien. L’infirmière en psychiatrie effectue une permanence une fois par semaine. Elle accompagne également des hébergées à l’extérieur. Une dizaine de dames sont aujourd’hui suivies par le SMES, elles bénéficient d’un accompagnement médical, mais également d’un accompagnement social par l’assistante sociale du SMES. Nous faisons régulièrement le point ensemble.

· Réseau SOLIPAM 
Le partenariat avec le réseau Solipam nous permet un accompagnement global des hébergées enceintes. Depuis janvier 2009, Une hébergée a bénéficié d’un bon suivi de grossesse et d’une orientation adaptée avant ou après son accouchement.

· MFPF (Mouvement Français du Planning Familial) :

Une permanence du MFPF se tient tout près du centre Les Malmaisons. Les hébergées, qui ont pris connaissance de leurs activités lors de leur intervention dans le centre en 2008 et en 2009, peuvent s’y rendre facilement. 

· France Bénévolat :

Bien que le contexte extérieur (attente des travaux…) engendre un faible besoin de bénévoles, nous restons en contact avec France Bénévolat. Une rencontre a eu lieu avant l’été afin de mettre à jour nos besoins et attentes.

B- Partenariats récents :

· Culture du cœur.

Partenariat signé en juillet 2008 et reconduit en 2009 dans le but est de favoriser l’accès aux sorties culturelles et à l’échange.

· Le centre social du 13ème :

Plusieurs rencontres ont eu lieu avec un membre de l’équipe du centre social du 13ème arrondissement de Paris afin de découvrir, dans un premier temps, leurs activités. Le centre social est composé de deux sites tous deux proches du centre Malmaisons.

C- Partenaires internes :


A l’intérieur de l’association Emmaüs, les actions avec nos collaborateurs se sont articulées autour de l’emploi, le logement, l’illettrisme, la prévention, la santé…ainsi, nous avons pu travailler en bonne et parfaite collaboration avec l’espace Dimey, l’atelier formation de base, la maison du 13, le service RSA, l’agora, la Rue de l’Aude, Poirier de Narçay et les Pyrénées 1 et 2,  les maisons relais et les différentes maraudes de l’association.

Conclusion


Les différentes activités proposées tant d’ordre humanitaire, social ou culturel ont pour objectifs de soutenir la personne dans son parcours et de favoriser son implication dans l’initiation, la réalisation et l’accomplissement de ses démarches et projet. Ces  types d’actions favorisent la réalisation de la mission qui s’inscrit dans la continuité, basé sur l’action et l’attention aux personnes à travers une conduite et une pédagogie participative (loi du 2 janvier 2002). La mobilisation de l’équipe est fondamentale à l’adhésion des personnes accueillies à cette orientation.

Problèmes en suspens
1-En rapport à la réhabilitation du site :

Si la majorité des femmes accueillies dans la structure insistent sur les bonnes conditions d’accueil, la qualité des locaux et surtout le retour à une certaine dignité en participant activement à la vie du centre ; d’autres femmes n’arrivent pas à trouver leur marques et restent encore à la marge. Ces personnes entretiennent peu de contact avec l’équipe éducative et les autres accueillies, non pas par mauvaise volonté, mais simplement que l’intégration nécessite plus de temps par rapport à l’ensemble des résidentes. Cette minorité a souvent eu un parcours marqué plus durement par l’échec, elle fait face à des situations de grande précarité, affective et matérielle.
2-En rapport avec le dispositif
Vu le manque d’hébergement et la saturation des dispositifs, toutes les demandes n’ont pas été satisfaites. Le CHRS reçoit de façon régulière de multiples appels téléphoniques et de rapports sociaux de demande d’admission auxquels il ne peut pas répondre (Pour exemple 297 rapports sociaux écrits ont été reçu pour l’année 2009). Pour les mêmes raisons, beaucoup de demandes effectuées par le CHRS en direction des hôtels sociaux ou bien des maisons relais, n’ont pas été réalisées. Si le nouveau dispositif de la stabilisation, grâce à la loi DALO permet aux personnes accueillies de se poser pour se consacrer intégralement à leur reconstruction, il laisse en dehors et à la marge beaucoup de gens dans une grande frustration à trouver une prise en charge.

VIII – Les perspectives pour l’année à venir :
La perspective principale pour l’année 2010 est la consolidation du fonctionnement en CHRS et le renforcement de l’équipe par 2 travailleurs sociaux qualifiés.
Les projets :

- la mise en place de l’analyse de la  pratique professionnelle permettant aux membres de l’équipe de prendre du recul et se questionner sur le rôle, le domaine de l’intervention et les limites de chacun. L’objectif est de faire émerger à travers l’évaluation des envies et des capacités de chacun des membres de l’équipe une dynamique de qualification.
-Mise en place d’un cyber base animé par des bénévoles.

-Montage d’actions d’animations culturelles de façon régulière et pérenne.

-Développement de l’action partenariale. (Institutionnelle et associative)

-Accompagnement des dossiers de demande de logements de loi DALLO.

-Renforcement du fonctionnement en CHRS et la consolidation de nos           partenariats pour une meilleure prise en charge des personnes accueillies.

- Humanisation et amélioration du service du repas en favorisant une implication active des personnes hébergées : Il est question de mettre fin aux barquettes, gobelets, et les couverts en plastique pour mettre à disposition des personnes de vrais assiettes, de vrais couverts, de vrais verres. Ainsi, on mettra fin également au gaspillage engendré par l’utilisation intensif des gobelets par exemple. C’est une opération  écologique et économique, aboutissant à un bien être certain, à net respect et valorisation pour les personnes accueillies. 
Annexe :

Fiche projet réhabilitation et financement

1er réunion de chantier

Projet Cyberespace

FICHE PROJET
CHRS-U Malmaisons – 3, rue des Malmaisons 75013 Paris

Public : 
Femmes isolées

Propriétaire et bail : 
SCI Choisy Gandon, bail pérenne, fin en 2020.

Le bâtiment

Etat actuel du bâtiment : 
Etat général dégradé allant en s'accentuant.
· Les sanitaires sont insuffisants et en très mauvais état ; problèmes d’intimité, de qualité ; fuites récurrentes ; ventilation insuffisante.

· Des dortoirs sont toujours en utilisation, les autres chambres, souvent à 2 lits, nécessitent peinture et mobilier, leur état de vétusté est avancé.

· Nécessité de repenser la préparation des repas collectifs, pas de circuit propre et sale, pas de gestion du froid, etc.

Le projet
Le projet intègre aussi :

· les questions d’accessibilité handicapée, une refonte de l’entrée du centre, la communication entre les deux bâtiments (3, rue des Malmaisons et 29, avenue de Choisy) ;

· le traitement de l’intimité et privacité des personnes accueillies par le réaménagement de toutes les chambres ;

· la création d’une buanderie, d'une salle polyvalente équipée pour les actions santé – bien être, la création d’un cyber, le réaménagement des espaces de travail des salariés, les sanitaires salariés ;

· la mise aux normes de sécurité incendie.

Notons que l'ensemble des travaux cités ne peuvent faire l'objet d'un traitement isolé et par étapes : une réhabilitation globale est incontournable.

Calendrier prévisionnel

Consultation des entreprises
début mai 2009
Déménagements des personnes accueillies
2 au 4 juin 2009
Travaux
8 juin 2009 
Fin des travaux
Fin décembre 2009
Le financement

	Dépenses
	Recettes

	 
	Montant
HT
	Taux
TVA
	Montant
TVA
	Montant 
TTC
	 
	Montant
TTC

	Coût travaux, estimatifs Architecte
	664 235,00  
	5,50%
	36 532,93  
	700 768 €
	DULE (Plan Villepin-Sécurité incendie)
	46 126 €

	Honoraire Architecte
	66 400,00  
	19,60%
	13 014,40  
	79 414 €
	Conseil Régional d'Ile de France
	316 856 €

	Bureau de contrôle technique
	7 000,00  
	19,60%
	1 372,00  
	8 372 €
	 
	 

	Contrôleur SSI
	3 000,00  
	19,60%
	588,00  
	3 588 €
	Subvention Département de Paris
	464 000 €

	Coordinateur SPS
	2 090,30  
	19,60%
	409,70  
	2 500 €
	 
	 

	Maîtrise d'ouvrage
	33 211,75  
	5,50%
	1 826,65  
	35 038 €
	 Fonds Propres
	2 699 €

	TOTAL
	 
	 
	 
	829 681 €
	 
	829 681 €


Ne sont pas intégrés dans ce tableau prévisionnel les travaux sur chaufferie à la charge du propriétaire SCI Choisy Gandon, pour un montant de 60 000 € TTC
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Ce document présente le projet Cyberespace pour le CHRS Emmaüs des Malmaisons. Il servira de support pour sa mise en place et pourra être complété par d’autres documents.

I. Présentation

A. Besoin

Aujourd’hui, l’accès à Internet est presque incontournable, de plus, la connaissance de l’outil informatique est un réel avantage dans la vie de tous les jours : rédaction de documents, mails, information, actions administratives, culture, loisirs.

L’accès à une salle informatique pour tout un chacun est une porte ouverte sur le monde.

B. Constat

L’accès à l’outil informatique n’est pas donné à chacun par ses coûts de matériel et d’entrée dans ce domaine. L’accès à Internet régulier pour les couches sociales les plus défavorisées est complexe et quasi impossible.

L’association Emmaüs dans ses diverses actions a mis en place dans des centres (l’Agora par exemple) des points d’accès. C’est dans ce cadre que le CHRS des Malmaisons souhaite proposer à ses résidentes un espace dédié à cet outil.

II. Objectifs

A. Utilisations objectives de l’outil

Dans le contexte que connaissent les centres Emmaüs, quelles pourraient être les utilisations d’un cyberespace ? (liste non exhaustive)

1. Moyen de communication : Echanges et contacts (amis, famille…)

2. Emploi : Rédaction de CV, recherche d’emploi

3. Réinsertion : Espace de réflexion sur un projet de réinsertion

4. Documentation, accès à la connaissance

5. S’informer par soi-même : Suivi de l’actualité directement liée à leur situation ou pas

6. Démarches administratives

7. Démarches culturelles : Accéder à Cultures du Cœur par exemple

8. Enrichissements mutuels : rencontres autour de l’outil, échanges et partage d’information

L’outil informatique apparaît clairement comme un fort atout incontournable pour les accueillis(es).

B. Approches possibles

Il  peut y avoir deux points de vue quant à cet apprentissage :

· Formation et accompagnement sur les outils du poste de travail

Le poste de travail est une machine sur laquelle sont installés des logiciels et stockés des documents (Word, Excel, Outlook et Co.).

· Dématérialisation du poste de travail

La dématérialisation du poste de travail signifie que les actions faites sur l’outil informatique seront réalisées sur Internet grâce aux outils et services mis à disposition gratuitement et non plus sur des logiciels installés sur l’ordinateur. Les informations enregistrées sur Internet sont disponibles de n’importe quel ordinateur.

Dans le cadre de notre étude, il paraît évident que la deuxième solution serait intéressante à développer car il serait logique que les personnes ayant accès au cyberespace souhaitent accéder à leurs documents de n’importe quel ordinateur. Cet aspect est à développer ultérieurement.

III. Organisation

A. Moyens techniques

Il est souhaitable d’avoir quartes  machines pour les mettre à disposition des résidentes. Celles-ci seront reliées à Internet grâce au dispositif ADSL du centre. Pour optimiser la réalisation de ce projet, un espace a été prévu et aménagé lors des travaux de réhabilitation de la structure.

B. Moyens humains

Le but du cyberespace est de mettre en place un accompagnement non contraignant des résidentes.

Un ou des bénévoles pourront accompagner et suivre les volontaires en fonction de leur disponibilité. Pour l’instant aucun calendrier définitif n’est fixé. Il semblerait que le mercredi soir soit un moment potentiellement riche en informations.

C. Suivi et apport de connaissances

L’apport des connaissances sera apporté par les bénévoles du centre d’une part.

Cependant, il n’est pas à exclure une entente et un partage entre les résidentes elle  même.

D. Gestion de l’affluence

Dans un futur proche, en se basant sur quatre ordinateurs pour 56 personnes. Sur 7 jours/soir, cela fait 8 personnes par soir si on estime que chacune peut accéder à une machine au moins une fois par semaine.

A priori, s’il n’y a pas d’affluence, il n’y a pas lieu de mettre en place une procédure d’accès aux machines. Si cela devenait nécessaire, il pourrait être envisagé de mettre en place une fiche de demande d’accès par semaine où les personnes inscrites pendant un créneau seraient prioritaires. Cette fiche serait gérée par un permanent par exemple ou un bénévole.

Une autre mesure possible serait de fixer une durée sur un poste à respecter s’il y a observation d’un abus.

E. Cours et Formation

Il n’est pas question de mettre en place des cours « magistraux ». Une personne peut être régulièrement présente pour répondre aux questions.

Cependant, il est possible d’envisager un petit site communautaire qui sera mis à jour en fonction des demandes et besoins. La mise à jour de ce site ne nécessiterait pas d’être présent sur le site ; Ce sujet est lui aussi à développer à part de ce document ;

IV. Conclusion

Internet n’est pas seulement un moyen de s’évader mais également un outil de travail et d’enrichissement personnel. La réussite de se projet sera démontré par l’implication des personnes.
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